[image: image1.jpg]R
écou?@

PRIMAIRE DU

BON-PASTEUR
Cap-Sante





Procès-verbal
Conseil d’établissement - 6e réunion 2024-2025
Les membres du conseil d’établissement de l’école du Bon-Pasteur sont convoqués à une réunion qui aura lieu le mardi 13 mai 2025 à 18h30 en présentiel dans le local de déjumelage au dernier étage.
Secrétaire :  Kathia Robitaille
	PRÉSENCES :

	Boivin, Caroline
	X
	Membre de la communauté
	Abs

	Carré, Isabelle
	X
	Morasse, Katia
	X

	Gauthier, Myriam
	X
	Paradis, Sandra
	Abs

	Lachance, Annie
	X
	Robitaille, Kathia
	X

	Lépine, Marie-Josée
	X
	Roy, Sophie
	Abs

	Marcotte, Josée
	Abs
	Vallières, Sandra
	X

	
	
	Veillette, Valérie
	X


PROCÈS-VERBAL
1. Accueil, quorum et mot de bienvenue ;
· Madame Valérie nous souhaite la bienvenue.
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour ;
· Madame Valérie nous fait la lecture de l’ordre du jour de la réunion.
CÉ 20/2024-25
Proposé par : madame Caroline Boivin
Secondé par : madame Myriam Gauthier
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 1er avril 2025 ;
· Madame Annie apporte une petite correction au point du comité EHDAA au sujet du remplacement de nos deux employées enceintes.  Une personne a été embauchée pour le remplacement de la psychoéducatrice et nous sommes en attente pour l’orthophoniste.
CÉ 21/2024-25
Proposé par : madame Marie-Josée Lépine
Secondé par : madame Sandra Vallières
4. Intervention du public ;
· Madame Dalpé, mère d’un nouvel élève arrivé en janvier dernier, est présente ce soir dans le but d’en apprendre davantage sur le fonctionnement de l’école et elle aimerait être en mesure de s’impliquer davantage avec l’école.
5. Rapport des membres ;

5.1 OPP : 

· L’implication de l’OPP pour la soirée disco des 6e année a été très appréciée.  Il y a eu un nombre record de participations et ce fut apprécié de tous.
· Pour la course dans le vieux chemin, nous n’avons eu aucun retour des enseignants donc la course sera annulée.

· À titre de suivi, le carré de sable prévu est plus gros que le Club optimiste s’attendait alors pour le moment, nous n’avons aucun retour de leur part pour connaître davantage leur implication.

· Le 15 mai prochain, madame Marie-Line recevra des pousses d’arbres qu’elle remettra à chacun des élèves le 21 mai prochain.  Si elle a des besoins, elle communiquera avec madame Valérie pour solliciter de l’aide.

· Une kermesse est prévue pour la dernière journée d’école, en avant-midi, et il est possible que nous ayons besoin d’un coup de pouce des membres de l’OPP.

· Lors des dernières journées pédagogiques de l’année scolaire, Madame Annie sollicite les membres de l’OPP pour faire un ménage dans le local multi dans l’objectif de le vider en préparation des travaux à venir.

· Les membres de l’OPP viendront faire un ménage dans les objets perdus afin d’en prendre des photos pour les mettre sur la page Facebook afin de redonner le maximum d’objets.

5.2 Enseignants :

· L’accueil des nouveaux élèves du préscolaire pour l’année scolaire 2025-2026 a eu lieu le vendredi 9 mai dernier et tout s’est très bien déroulé.
· Pour la semaine des enseignants, l’activité a eu lieu et le tirage a été fait.  Trois (3) membres du personnel ont bénéficié d’une carte-cadeau de 50 $ dans le commerce local de leur choix.
5.3 Soutien et SDG :  
· Période un peu plus difficile pour le reste de l’année avec le déménagement des élèves de 6e année, mais somme toute, ça se passe très bien.
· Le Club optimiste a confirmé à madame Marie-Josée qu’il nous achètera un nouveau haut-parleur à la suite du vol de l’été 2023.

· C’est la semaine des services de garde, mais pour cette année, il y aura un peu moins d’activité.  Un pique-nique aura lieu jeudi avec des friandises glacées pour les élèves.
5.4 Comité de parents :

· Madame Roy a mentionné à madame Annie qu’elle n’est plus en mesure d’être présente lors des rencontres donc madame Myriam Gauthier, représentante substitut, prendra le relais de madame Roy pour les prochaines rencontres du comité.
6. Projet éducatif et plan d’action ;
· Point annulé car déjà présenté aux membres lors des rencontres précédentes.

· Madame Annie nous présentera plutôt un point sur les activités récréatives au point 12 en remplacement de ce point.
7. Code d’éthique ;
· Le ministre de l’Éducation a prescrit à tous les centres de services un code d’éthique à mettre en place dans tous les établissements scolaires du Québec.
· Madame Annie nous en fait la présentation, car celui-ci s’applique aux membres du personnel, mais aussi à tous les intervenants externes qui s’implique dans le milieu scolaire (membre du conseil d’établissement, bénévole, etc.).
8. Plan triennal des répartitions des ressources ;

· Madame Annie nous présente le plan triennal des répartitions des ressources qui a été adopté.  Très peu de changement par rapport à celui de l’année dernière.  Nous voyons une baisse au niveau du nombre d’élèves prévu dans notre école pour l’année scolaire 2025-2026, mais pour les années suivantes, on prévoit une hausse qui s’approchera aux nombres d’élèves des années précédentes.
9. Montant des assurances ;

· Nous avons enfin reçu notre paiement des assurances à la suite des deux vols dont nous avons été victimes en août et en septembre 2023.
· Les achats ont débuté pour remplacer les objets volés, mais il reste encore des achats à faire.

· Madame Annie demande l’accord des membres du conseil d’établissement pour que nous remettions un montant symbolique de 25.00 $ aux parents des élèves qui ont été volés pour un montant total d’environ 1 000.00 $.
10. Points d’information de la direction ;

· Madame Annie nous fait un point sur l’activité parascolaire des ateliers Léz’Arts qui ont été déplacés vers la salle Albert-Fortier puisqu’avec les travaux dans l’ancienne bibliothèque qui ont fait en sorte que nous avons moins de locaux.
· Le débit d’eau des nouvelles salles de bain était trop lent, alors elles ont toutes été remplacées vendredi dernier.

· Les travaux avancent bien, mais les règles de sécurité pour les déplacements dans la cour d’école sont encore à faire respecter.

11. Comité EHDAA ;

· Aucun point.
12. Affaires diverses :

16.1
Activités récréatives : madame Annie nous présente une nouvelle activité pour les élèves de 3e année, classe de monsieur Rodrigue, madame Josée Toupin et les élèves de 3e année de la classe d’Alexandra.  Le 12 juin prochain, ils auront une sortie à la ferme du boisé à St-Tite.  Pour faire suite au sondage aux parents, pour lequel plus de 80 % des parents sont d’accord, un coût d’environ 25.00 $ sera demandé aux parents.
CÉ 22/2024-25
Proposé par : madame Sandra Vallières

Secondé par : madame Myriam Gauthier

16.2
Rapport d’une campagne de financement : madame Marie-Line a fait la vente de 

bombes de bain faites à la main par les élèves et la somme de 233.50 $ a été 

amassée.  Avec cette somme, l’achat de jeux Numberblocks pour la classe a été fait chez Scolart.
16.3
Forêt pédagogique : madame Myriam nous revient sur l’affichage des nombreux donateurs qui ont contribué à la réalisation du projet.  Le comité doit se pencher sur la préparation d’un affichage pour l’inauguration.
16.4
Règles d’été : après la présentation de nos règles d’hiver aux dernières rencontres, madame Annie nous fait la présentation des règles d’été qui ont été établies par le comité.  Madame Valérie demande si un code vestimentaire a été établi dans les règles et madame Annie nous confirme que le comité est à établir un code vestimentaire qui sera ajouté aux règles de vie de l’école qui sera adoptée en juin prochain.
13. Levée de la réunion à 20 h 16
Proposé par : madame Sandra Vallières
Secondé par : madame Isabelle Carré
